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ARTICLE 1 
Un marché pour la prestation de coédition et de graphisme du livre d’artiste d’Éric 
Manigaud (lot n°1) du Musée d'Art moderne et contemporain est attribué aux Éditions 
Snoeck, Sint kwintensberg 83, B9000 Gand, Belgique, dont le numéro de SIRET est 213 935 
4596. 

 
Un marché pour la prestation de graphisme du livre d’artiste de Léa Belooussovitch (lot n°3) 
du Musée d'Art moderne et contemporain est attribué à Joanna Starck, 9 rue Custine, 
75018 Paris, dont le numéro de SIRET est 822 384 210 000 16.  

 
 
ARTICLE 2 
La dépense correspondante à la prestation de coédition et graphisme du livre d’artiste 
d’Éric Manigaud, d'un montant de 21 000 € HT pour 1 800 exemplaires, sera imputée au 
budget de l'exercice en cours à l'article 6236 « catalogues et imprimés », destination  2014 
MAMEX 1000. 
 
La dépense correspondante à la prestation graphisme, d'un montant de 2 950 € HT sera 
imputée au budget de l'exercice en cours à l'article 6228 « rémunération d’intermédiaires et 
honoraires », destination 2014 MAMEX 1000. 
 
Les paiements pourront intervenir de manière échelonnée au fur et à mesure du service fait.  
 
ARTICLE 3  
La présente décision dont il sera rendu compte à la prochaine réunion du Conseil Métropolitain, sera 
publiée et transmise à Monsieur le Préfet de la Loire. 
 
Les conseillers métropolitains seront informés de cette décision dès son entrée en vigueur. 
 
ARTICLE 4 
Madame le Directeur Général des Services et Monsieur le Trésorier Principal Municipal sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
 
 
 
       Fait à Saint-Etienne, le 11/05/2020 
       Le Président, 
 
 
 
 
 
       Gaël PERDRIAU 
 


